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[Convention nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. | “i'/î'-yj

Etat des effets argent et vermeil des églises de di¬
verses communes du district de Mont-Unité
(ci-devant Saint Gaudens) (1).

Aurignac, 1 grande croix et 1 pe¬
tite, 3 calices, 3 patènes, 2 encen n>»rrs. onces, gros.

soirs, 1 navette, pesant .......... 26 5 4

Aspet, 2 Vierges, 1 grande et une
petite croix, 3 calices, 3 patènes,
1 encensoir, 1 navette, 1 cuiller,
pesant ........................ 48 1 »

Anan, I grande croix et partie
d’une antre grande croix et 1 petite
croix, pesant ................ ... 1 2 »

Ambax, 2 grandes croix et 1 pe¬
tite, 1 patène, pesant ............ 12 6 2

Bélbèze, 1 grande croix, 1 clef,
2 burettes, pesant ............... 8 1 1

Cier-de-Bivière, 1 grande croix
et 1 petite, pesant ............... 5 » »

Boussan, 1 grande croix, pesant . 8 » 3

Cassagnebere, 1 reliquaire, 1

grande croix, pesant ............. 7 3 1

Escanecrabe, 1 reliquaire, pesant . 7 5 6

Francon, 1 petite croix, pesant . . » 7 «

Gensac, 1 cœur, pesant ......... » 4 »

L’ Isle-en-Dodon, 1 reliquaire,
1 grande croix et 1 petite, 2 calices,
2 patènes, 1 encensoir, 1 navette,
pesant ........................ 28 2 2

Larroque, 1 grande croix, pesant. 4 7 6

Labartke-Inard, 1 grande croix,
pesant ........................ 4 7 2

Saint-Frajou, 1 grande et 1 petite “«s «"tes. gros.

croix, pesant ................... 7 4 6
Saint-Bertrand, 1 buste, 1 châsse,

1 reliquaire, 1 grande croix, 3 calices,
3 patènes, 1 encensoir, 1 navette,
2 burettes, 1 bras d’argent, pesant. 140 7 »

Ricaud, émigré, à lui légué par
Rinaud, 1 plat, 1 bouillotte, 1 porte
savonnette et 1 chaîne d’un étui

d’écaille fondue (sic), le tout d’ar¬
gent, pesant .................... 4 7 6

& Chez Colomie, à Bagnères, trouvé
par Germain, administrateur, 1 cou¬
vert d’argent appartenant à ..... ,

prêtre émigré, a pesé ...... ........ » 6 »

Blajan, 1 grande croix, 1 encen¬
soir, 1 navette et 1 petite cuiller,
pesant ........................ 13 1 6

Premier total général ...... 571 4 2

Bouede a, depuis le bordereau
fait, remis 1 grande croix d’argent
pesant ........................ 3 7 6

Boquefort a remis encore 2 croix
d’argent qui ont pesé ............ 9 6 4

Mane a remis 1 croix d’argent qui
a pesé ......................... 3 7 »

Total général ...... 589 » 4

Certifié véritable, le 29 frimaire, 2e de la Bépu -
blique,

Mariande, procureur syndic.

L’Endorlhe, 1 grande croix, pe¬
sant .......................... 4 7 »

Miremont, 1 grande croix et 1 pe¬
tite, 1 encensoir, et 1 navette, pe¬
sant .......................... 12 2 2

Saint Gaudens, 1 buste, 2 gran¬
des croix, 6 calices, 6 patènes, 1 en¬
censoir, 1 navette, 2 chandeliers,
2 burettes, 1 ciboire, 1 plat, pesant . 100 » »

Salies, 2 reliquaires, 1 grande
croix, 2 calices, 2 patènes, 1 encen¬
soir, 1 navette, pesant ........... 33 5 6

Terrebasse, 1 grande croix, pe¬
sant .......................... 4 » 3

Valentine, 1 petite cuiller,
1 grande croix, et 1 petite, 1 encen¬
soir et 1 navette, pesant .......... 21 » 6

Alan, 1 grande croix, 1 encensoir
et 1 navette, pesant ............ 12 6 6

Auzar, 1 grande croix, pesant ... 516
Arnaud Guilhem, 1 Vierge, 1

grande croix, pesant ............. 9 3 6

Boulogne, 1 couronne, 1 reli¬
quaire, 2 grandes croix et 1 petite
1 encensoir, I navette, pesant ..... 25 7 2

Gourdan, 1 grande croix, pesant . 2 2»
Mauvezin-de-VIsle, 1 grande croix

pesant ........................ 4 5 3

Saint-Laurent-de-L’Isle, 1 grande
croix, pesant ................... 3 1 »

.Pi Archives nationales, carton C 287, dossier 869,
pièce 29.

Le citoyen Baudouin, imprimeur, instruit
la Convention des motifs qui retardent l’impres¬
sion de plusieurs procès-verbaux de ses séances
depuis le 29 août dernier (vieux style).

Renvoyé aux inspecteurs des bureaux des
porcès verbaux (1).

Sur la pétition de l’épouse du général Tuncq,
le décret suivant est rendu.

« La Convention nationale, après avoir en¬
tendu à sa barre l’épouse et la fille du général
Tuncq, sur la proposition d’un membre [Philip
peaux (2)], décrète que dans le jour les scellés
apposés sur les effets du eitoyen, seront levés,
sous l’inspection du comité de sûreté générale,
par le comité révolutionnaire de la section de la
Montagne, afin qu’il puissefaire usage des pièces
nécessaires à sa justification (3). »

Suit la pétition de l’épouse du général Tuncq (4).

« Citoyens législateurs,

« Vous voyez à votre barre l’épouse et la fille
du général Tnncq. Ce malheureux fut arrêté
hier soir à neuf heures. Je me demande quel
crime il a commis et je ne lui en connais d’autre

(1) Procès-verbaux de la Convention, t. 28, p. 297
(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 28, p. 297.
(3) D’après la minute du décret qui existe aux

Archives nationales (carton G 287, dossier n° 853).
(4) Archives nationales carton G 287, dossier n° 869

pièce 10.
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